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BURE AUX DE PERCEPTION

Des Bureaux die Perception sont établis dans les pa roisses
ci.-dessoiis;:

1. St-Clîarles-M. John Lavallée', percepteur;
2. Ste-Aune (le la Périffle-Dr. F.-A. Marcotte, îp rcepteur
3. Ottaw'a-Mi.,F -0. Lizotte, 175, rute <le l'Eglise., percepîteur;
4. Troi:s-Rýivières-Mý. (lis Dup)ont-?lêbert, percep)teur;{5 St-Pascal-M. le Dr Léon Côté, percepteur ;

T'rois-Pistoles-MN. J. A. Lmavigne, percepteur;
6. St-Alplioise '.Siigueiay) M. le Dr Mayrand, p)ercepteur,
7. Divers
S. Berýgerville-M.N. le Dr Arthiur Lavou, puircepteur
9. St-Citsimir-Ml. le Dr I1î3 dinie Dcllbee, percepteur;

10. Château lihr-.le Dr J.-P. DuBltuis, percepteur;
Il. Sýt,--Foye -,M. J.-B.-A - Legaré, percepteu.-
12. Nicolet-M. Wilftid Camirana, percepteur;
13. Fraserville-M. Jos Par 'uit, p)ercepteuir;
14. St-Augustiin-M,. le Dr. G.-D.-B. W'atters, percepteur;
15. St-Rom-uald-MýN. 'Michel Duss:.atnît, percepteur
16. St Laurent-M. Gaudiuze Pouliut, percepteur,

17. St-Gebrges-, Bearuce -M. J.-A. Giagîmoi, percepteur;
Lnnîbton-MN. D. Mag. Bureau, percepteur ;

18 PetitoRivière-M. J..11 -0. Roy. N. P., percepteur;
19. Ste.Louise -M. J.-Ed. Caroni, percepteur ;

20. Ste-Cécile dlu Bic-M. L.-R. Gatuvreau, percepteur;
île-Verte-M. le Dr Ait). Gi roux, piercepteur ;

21. Ste-Anne, Beaulpx-M-. F.-LMri, perepýIteuir
22. Leclercville - M. F.-Eug. Pariot, percepteur;
28. Lotbinière-M. Siniéon Bernard, N. P., pere'.ýptcur
24. Pointe aux Trembles-Mi. Al. Clermonît, pmrtcepteur;
25. St lean Deschiaillons-M. Nap Paris., percepteur
26. Portneuf-M. J.-E. Lockquell, p-ercepeur;
27. St-Nicolas-M). le Dr C. Morin, p)ercepteulr
28. Batiscan -M. le Dr Bug. Ferroui, percepteur
2D. St-Pierre les Becquets--K'.Jos. Lavallée, N.P., percepteur;

.30. St-Maurice-M. J.-A. Carignîan, percepteur;iSt-Syliestre-Révd. M. J.-O. Verret. percepteur;
31. St-Basile-M. Théophile Blondeau, percepteur

St-Elz&éar, Be.tuce-ilévd. J. 0. Roy, percepteur;
3. Cap Santé-M J.-G. Mrs<tpercept"ur;

tSt Frédéric-M. Oinvr Doyoîî, peruupteur
3.JGrondin:s-M. T. Il.îîielhîî, perceî>teur "

iSt-Evatriste-àM. Je Dr Eudure Bernier, percepteur
31 Thetfor'd Mines.-M. P. Croteau, percepteur ;
S D'1sra.iiî-Ivd. M. J. A. iel, percepteur;
5. St lPrar,çniv: Be-iuee-M. J. A. Renault, percep)teur

~Ste-'Marie, Beauce-M-. A. A. Leiieux, î,ercepit-tur
St6 Dr.çs ot- . p é.à er,îercepteuîr;ISt- Pierre, Mont.-M. Cléoph.îs Bêlaniger, percepteur

37 j St-Dlamicn -M. Alfred Gagné, percepteur
'' St-Aueelme-iM. L. V. Bernier, percepteur

3S . Oha.rlershourg-M%. 0.-E. Duliault, percepteur;
39. Rivière-Ouelle-M. L.-0. Descîmênes, percepteur
40. Sqt-Allhani - M. Ar.-îie D ussanîtt, p>ercepteur.

AVIS

Les innibrriq inscrits dans les bureaux de percep)tion ne
doivpint paq oublier que leu ra contributionb suiit payables au
buvru iîu1upercqIteur, et que ce dernier ni'est pati tenu d'alle;r

lescolet( àdomiicilt,. S'il feait, c'e.st par pure comtplai-
sance, et les 1 ociétaires lui t:enîient cei retar 1iiw'r le défaut
du piercepteur de se readre à leurs domicilee, s'exposent à
têtre exclus de la participation aux b6né.<'es.

EXTRAIT DES RÈGLEMiIENTS
1IiS:N CAS DE: MALADIF

13. La Société paie à tout sociétaire manlade inscrit il la calisse
des ecorssurprésentation d'unt certificat dui visiteur spéelaflenxezît

nîommé par le président à cette fiii, la sommen dle six piastres par
semaine, durant dix seinies do0 maladie, par période (le douze
mois. Il n'est rien pa>'é pour les fractions (le semaine. La date
(bla ltpreivtre maladie détermine l'épUque où commnence Ir.-
période <le douze mois.

AVIS DE MALADIE

141. Un sociétaire est réputd illaizadm' .1 compter <lu1 jour où il cin
doînne a' is par écrit atu p)résidenit dut B3ureau Principal, suivant la
fornmule iinm& dix-huit. Sur récuption dle cet avis, le président
charge lun médecin e visiter le soci6tairu qui réeuiaiiu les ,evurs
et (le lui faire, sans retard, lin rapport spécial suivant la formule
nuvik 'o dix-neuf. Si c-e rapport constate que le - .Àé!airo malade
est dans l'incapacité absolue dle v'aquer . , 41ccupations ou de

unr tt travail lucratif, le président niommiýe unt visiteur clîr'g6
d'émettre les certificats donnant diuit aux secours, lesquels sont
accordés à'cunîpter du jour dola téceptiuni de l'avis par le président.
Le premier cei'tili(,dtt doit tujurs comprendre les deutx pruntiemea

Isemaines dle maladie. laý première semaine do maladie n'étant
ja-iinis payable. Ai cas où il aurait été impossible ait sociétaire
malade deý donner l'avis plus hiaut requis, le Président peuit, S'il le
juge .1 propos, autoriser les secours on exigeant de ce societaire
umne e.lécl.tratioti solennelle selon lat fornifle nuiméro vingt, établis-
saut ce fait.

i 5. Pour av 'iir droit aux sucurs atccrdés par la clauise treize du
présent article et cil touicher le anîtaw., il faut:

(a) Que le sociétaire qui les réclame soit, par suite doe ialaie
grave ou d'accident corporel s6riet.-, survenus depuis sont înscuYip-
tion à la caisse des ecouir,, dans l'incaîmcitl absolue d vquer I
ses occupations ou (le faire unt travail lucratif;

(b) Qu'il suit sous les soins d'un iii%(teciln

«cj Qu'il ne doive absolument rien à1 lit Société et qu'il ait palvé
ai.x dates prescrites toutes les contributio-is exigées par les sègle,
Imeula alors en vigueur ou aitres redevances envers la Societé, à
quelque titre que ce suit.

1(3. Nutlle demande dle secours ie sera prise t considérationi,
auissi Itîngtvmnil, que les furmamlités t>îs,.ites n'auront pas été tutites

4ré.mpliý s, et (lais le cas dle imugigence A îeniî>lir ce.s susdites foriia-
Sliîés la dlemuande de sccou-s ne prend effret quie du jour où elles ont
été finalement remp1 lies.

17. Le cer-tificat dui médecÎi ou visiteur, spécialemnent nlommilé
î>par le p)r&idcnit à ctte fin, vst final et sans appel oni faveur du
sociétaire réclAnm.tnt dics ,:tct)urs, lequel n'a dhuit à i iein quand cet
certificat constate que le réchuinamît n*est pas danzs l'îincapzciký
tils<liit (le vaquer à ses vccupatîious out de faire tit travail
lucratif.fi

18. Chaque certificat <le visiteur Cétablissant les droits du iinaiie
aux secours est remis au président, q.îx un ordonnie le paiement.

19. Un sociétaire cé libataire qui est atteint d'tlié-nationi mentale
reçi les secours accordés par '.a clause treize du présenti. article,
du11ranttt l'espace de deux anmées. Après ce laps (le temps, il reçoit
la sommne de.six piaistres par boenine. pour pas plus de deux -

semaines, par période de douze umois, à compter du jour où il a
commencé Al avoir droit aux secours.

CAUFSS D'EXCLU'SION li BN ÉF

20. Lorsqu'il tat établi quu la maladie de celui qui réclame des
serours est le résultat du l'inîtemnpéranice, de la débauche ou (Je

Itoute aultre cauRe proveniant <le sit faute ou de sa négligence
grot:èr., cié'taire n'a aroit .1 aucun bénéfice. Il on est de

imme chaque fois qu'au cours de lat maladie un sociétaire se rend:ý
jcouýpable d'imprudence ou quitte son domicile sans permission
Iécrite du médecin ou visiteur de la Société.


